
Quelles sont les consultations obligatoires avec la délégation du
personnel au Luxembourg ?

Réponse courte

Les consultations obligatoires avec la délégation du personnel au Luxembourg concernent notamment l'introduction

ou la modification de l'organisation du travail (y compris télétravail et modulation du temps de travail), les

licenciements collectifs, les transferts d'entreprise, la mise en place ou modification des règlements internes,

l'introduction de nouvelles technologies affectant les conditions de travail, les mesures relatives à la santé, la sécurité

et l'hygiène, et la formation professionnelle continue.

L'employeur doit informer la délégation par écrit, organiser une réunion formelle pour recueillir son avis motivé, et

consigner cet avis dans un procès-verbal. Ces consultations doivent intervenir avant toute décision définitive sur les

sujets concernés et respecter les délais légaux ou conventionnels.

Le non-respect de ces obligations peut entraîner la nullité des décisions prises et exposer l'employeur à des

sanctions administratives ou judiciaires. Il est donc essentiel de documenter chaque étape de la consultation.

Définition

La consultation obligatoire de la délégation du personnel est l'obligation légale, pour l'employeur, d'informer et de

recueillir l'avis de la délégation sur certains projets ou décisions affectant les intérêts collectifs des salariés. Cette

consultation vise à garantir la participation des représentants du personnel à la vie de l'entreprise, sans leur

conférer un droit de veto, mais en imposant à l'employeur de respecter des procédures formelles et des délais

précis.

La consultation s'inscrit dans le cadre du dialogue social et constitue une condition de validité pour certaines

décisions de l'employeur.

Questions fréquentes

À partir de quel seuil d'effectif l'obligation de consulter la délégation du personnel s'applique-t-elle au Luxembourg ?

L'obligation de consultation s'applique dans toute entreprise disposant d'une délégation du personnel élue, ce qui est obligatoire à partir
de 15 salariés conformément à l'article L.411-1 du Code du travail. Certaines consultations spécifiques sont renforcées dans les
entreprises d'au moins 150 salariés, notamment pour les plans de formation collective.

Comment l'employeur doit-il organiser une consultation obligatoire de la délégation du personnel ?

L'employeur doit informer la délégation par écrit et lui transmettre tous les éléments nécessaires à une analyse approfondie, puis
organiser une réunion formelle pour recueillir l'avis motivé de la délégation, consigné dans un procès-verbal. La consultation doit
intervenir avant toute décision définitive de l'employeur sur les sujets concernés, dans le respect des délais légaux ou conventionnels
applicables.
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La consultation de la délégation du personnel confère-t-elle un droit de veto sur les décisions de l'employeur ?

Non, la consultation de la délégation du personnel ne lui confère pas de droit de veto sur les décisions de l'employeur, sauf disposition
expresse contraire. Elle impose à l'employeur de respecter des procédures formelles et des délais précis pour recueillir l'avis motivé de la
délégation, mais la décision finale reste de la compétence de l'employeur.

Quel est le délai légal de consultation de la délégation du personnel en cas de licenciement collectif au Luxembourg ?

En cas de licenciement collectif, l'employeur doit respecter un délai de consultation de 15 jours conformément à l'article L.166-2 du Code
du travail, pendant lequel la délégation du personnel peut émettre son avis motivé et proposer des alternatives. L'absence de respect de
ce délai peut entraîner des irrégularités de procédure susceptibles d'affecter la validité de la mesure envisagée.

Quelles sont les conséquences pour l'employeur qui ne consulte pas la délégation du personnel avant une décision importante ?

Le non-respect de l'obligation de consultation peut entraîner la nullité des décisions prises et exposer l'employeur à des sanctions
administratives ou judiciaires. La délégation peut saisir l'ITM ou engager une procédure judiciaire pour obtenir la suspension ou
l'annulation de la mesure litigieuse.

Quelles sont les principales matières soumises à consultation obligatoire de la délégation du personnel au Luxembourg ?

Les consultations obligatoires portent notamment sur les licenciements collectifs, les transferts d'entreprise, l'introduction ou la
modification substantielle de l'organisation du travail (y compris le télétravail et la modulation du temps de travail), la mise en place ou
modification des règlements internes, et les mesures relatives à la santé, la sécurité et l'hygiène. S'y ajoutent les nouvelles technologies
affectant les conditions de travail et les plans de formation professionnelle continue.

Conditions d’exercice

L'obligation de consultation s'applique dans toute entreprise disposant d'une délégation du personnel élue

conformément à la loi modifiée du 23 juillet 2015 et au Code du travail. La présence d'une délégation est obligatoire à

partir de 15 salariés (article L.411-1 du Code du travail).

La consultation doit intervenir préalablement à toute décision définitive sur les sujets visés par la loi. L'employeur doit

fournir à la délégation toutes les informations nécessaires, de manière claire et en temps utile, afin de permettre un

examen approfondi et l'émission d'un avis motivé.

Modalités pratiques

Les matières soumises à consultation obligatoire sont les suivantes.
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Matière Référence légale

Organisation du travail (télétravail, travail posté, modulation) Art. L.414-4 et L.414-5

Licenciements collectifs pour motifs économiques Art. L.166-1 et suivants

Transfert d'entreprise ou partie d'entreprise Art. L.127-1 et suivants

Règlement d'ordre intérieur — mise en place, modification, suppression Art. L.414-4

Nouvelles technologies affectant conditions de travail ou sécurité Art. L.414-5 et L.312-1

Santé, sécurité et hygiène au travail Art. L.312-1 et suivants

Plan social et mesures collectives lors de restructurations Art. L.166-1 et suivants

Formation professionnelle continue et plan de formation Art. L.414-9

Égalité de traitement et mesures contre le harcèlement Art. L.245-2 et L.245-6

La consultation doit être formalisée par une réunion de la délégation, précédée de la transmission écrite des

informations nécessaires. L'avis de la délégation doit être consigné dans un procès-verbal, transmis à l'employeur et,

le cas échéant, aux autorités compétentes.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de documenter systématiquement chaque consultation, en conservant les convocations,

documents transmis, procès-verbaux et échanges. L'employeur doit respecter les délais légaux ou conventionnels de

consultation, qui varient selon la nature du projet (par exemple, 15 jours pour un licenciement collectif selon l'article

L.166-2).

En cas de désaccord, la délégation peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM) ou engager une procédure

judiciaire. L'absence de consultation régulière peut entraîner la suspension ou l'annulation de la mesure

envisagée, voire des sanctions administratives ou pénales.

Il est conseillé d'associer la délégation en amont des projets majeurs, de garantir la traçabilité des échanges et de

veiller à l'égalité de traitement entre les membres du personnel lors des consultations.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_127-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_245-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_166-2
https://itm.public.lu/


Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.411-1 à L.414-16 Délégation du personnel, modalités de consultation, obligations de l'employeur

Art. L.312-1 et suivants Santé, sécurité et hygiène au travail

Art. L.127-1 et suivants Transfert d'entreprise

Art. L.166-1 et suivants Licenciements collectifs, plans sociaux

Art. L.245-2 et L.245-6 Égalité de traitement, harcèlement

Loi du 23 juillet 2015 Relations de travail — élection et missions de la délégation

Loi du 19 mai 2006 Licenciements collectifs et plans sociaux

Loi du 17 mars 2000 Transfert d'entreprise

L'absence de consultation régulière de la délégation du personnel peut entraîner la nullité de certaines décisions de l'employeur et

exposer l'entreprise à des sanctions administratives ou judiciaires. Il est essentiel d'anticiper ces obligations dès la phase de

préparation des projets impactant les salariés et de garantir la traçabilité de chaque étape de la consultation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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